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PREFECTURE DE SEINE ET MARNE

Direction des Actions Interministérielles 

et du Développement Durable

Bureau des politiques territoriales 

et du Développement Durable
comité consultatif SCIENTIFIQUE ET DES USAGERS 

de la forêt de Fontainebleau
--------------------

Réunion du 9 novembre 2006

Sous la présidence de M. Jacques BARTHELEMY, Préfet de Seine-et-Marne assistaient à la réunion, les membres dont la liste est jointe en annexe.

M. le Préfet remercie de leur présence les membres du comité, considère comme approuvé le compte-rendu de la précédente réunion compte tenu de l’absence d’observations et rappelle l’ordre du jour :

I. Présentation par l’ONF

-  des actualités forestières

· les projets en cours : projet PROGRESS, les actions en faveur de l’accueil du public et de la biodiversité

· le projet d’extension des réserves biologiques intégrales (RBI)

II. Point de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt 

-
sur le dossier « classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau ».

III. Exposé du Comité départemental de la randonnée (CODERANDO) sur les chemins de grandes randonnées (GR)

IV. Point de la Direction régionale de l’environnement

· sur le document d’objectifs du site NATURA 2000 du massif de Fontainebleau.

V. Questions diverses.

I. Présentation de l’ONF

Céline MAURER présente les projets en cours : le projet européen PROGRESS et les actions en faveur de l’accueil du public et de la biodiversité à l’aide du power point qui sera transmis par mail à toute personne qui en fera la demande auprès de la DAIDD.

1/ : Les actions liées au projet européen PROGRESS 

Concrètement le projet européen PROGRESS, qui a comme partenaires financiers l’Europe, le Conseil Général de Seine et Marne et l’Agence des espaces verts de la région Ile de France, a permis, après études, d’intervenir sur la lisibilité de l’aire de stationnement du site de Franchard pour améliorer l’accueil du public, et pour limiter l’érosion des gorges de Franchard et du site de la « roche qui pleure ». Des panneaux ont été mis en place pour informer le public sur les problèmes d’érosion et un itinéraire alternatif a été proposé. Des panneaux d’accueil plus explicites ont également été apposés sur le site de Franchard ainsi que sur 3-4 autres sites.

Cette année, les actions se sont essentiellement portées sur le site de Franchard et Barbizon car ce sont des lieux majeurs d’accueil du public qu’il fallait stabiliser. Ces actions doivent permettre d’orienter le public et de faire émerger d’autres lieux d’accueil, de promenade pour diminuer la pression sur ces deux sites.
Sur Barbizon ont été réalisés

· des travaux de stabilisation au carrefour du bas bréau

· l’aménagement du carrefour de bas Bréau

· la mise en place d’une boucle de promenade à partir de la « caverne aux brigands ».

Autres actions pour développer l’accueil du public :

- la mise en place de 2 boucles de promenade : dans la forêt domaniale des trois pignons et au niveau du Petit Barbeau.

Par ailleurs, l’ONF, avec les partenaires concernés, travaille à la mise en place d’itinéraires de contournement pour les cavaliers, notamment sur la commune de Montigny-sur Loing.

Un travail sur une spécialisation de la charte des activités, par type de public, est également en cours, de même que l’élaboration de plans de communication à l’usage des publics cyclistes et cavaliers.

Un comité de pilotage a été mis en place pour l’étude «contribution du public à la gestion durable du site de Fontainebleau ».

Les participants sont alors invités à faire connaître leurs observations sur ce premier point.

M. ROBINET, Conseiller général, regrette la fermeture de routes comme l’allée aux vaches à Barbizon, la route de Samois à Chailly, la route de la génisse et surtout celle de la tour Dénecourt qui permettait aux personnes âgées, d’accéder à cette tour après avoir été déposées par des bus.

M. DERORY indique que l’ONF a un projet de restauration de l’allée aux vaches, or les projets de la commune de Barbizon (une brocante mensuelle) nécessitent un travail concerté afin d’organiser et de canaliser la circulation sur cette allée. Quant aux autres fermetures, elles sont appréciées d’un certain public. Mais il convient qu’il faut trouver un compromis acceptable par tous.

M. ROBINET, Conseiller général observe que les sondages ne sont effectués que vis à vis d’un certain public, notamment sur les routes où les automobilistes ne peuvent venir et donc s’exprimer.

Mlle MAURER ajoute en ce qui concerne la fermeture de la route forestière Dénecourt que l’ONF a largement demandé au public de venir, à la maison forestière, faire connaître son opinion pour ou contre cette fermeture. Il est envisagé d’installer des bancs le long de ces itinéraires fermés à la circulation.

M. NAUDET (ASMSN) demande que le problème de l’allée aux vaches ne soit pas résolu au seul profit de la commune de Barbizon, que celle-ci conçoive un Plan local d’urbanisme à la mesure de ses ambitions touristiques. Le droit de préemption urbain existe. Il faut inciter la commune à élaborer un plan d’aménagement et de développement durable à l’intérieur de son périmètre urbain.

En réponse à M. Claude HERVE, (Association Essonne Nature Environnement) Mlle MAURER indique que sur le massif des trois pignons, l’ONF n’a, à ce jour, travaillé que sur les boucles de « la feuillardière » et de « la canche aux merciers ». Avec le site du « rocher cailleau », il s’agit de trois sites qui ont été identifiés afin de les rendre plus attractifs et ainsi soulager d’autres lieux trop fréquentés comme la Croix Saint Jérôme et Noisy-sur-Ecole. En outre, une discussion est engagée avec le Conseil général dans le cadre de la politique de signalisation touristique, pour mettre en valeur ces trois endroits.

M. Claude HERVE, (Association Essonne Nature Environnement) propose également de mettre en valeur le site remarquable des « 148 marches ».

Mlle MAURER souhaite en rediscuter et rappelle que la politique menée dans le cadre du projet PROGRESS vise essentiellement un public familial et souhaite, sauf exception, créer des itinéraires limitant les phénomènes d’érosion.

A la question de savoir où en était le projet de la reconstruction de l’auberge de Franchard, M. SAISON (ONF) indique que le permis de construire n’a pas encore pu être déposé, une modification du P.L.U. de la commune de Fontainebleau étant préalablement nécessaire.

M. ROBINET, Conseiller général, ajoute que fin décembre 2006, le permis de construire et le permis de démolir seront déposés, mars-avril 2007, l’avis de la commission nature, paysages et sites sera sollicité, et en octobre 2007 les travaux commenceront. Il n’y a pas d’hébergement prévu.

Mlle MAURER reprend son exposé sur 

2/ : les autres opérations en cours destinées à l’accueil du public :

- la stabilisation des accès à des sites majeurs d’escalade

- l’aménagement anti-érosion sur le site du  Rocher Canon


- l’aménagement du stationnement du site de la Faisanderie (dernière tranche)


- la restauration et la réorganisation de l’ensemble des sentiers aux abords de la tour Dénecourt

- la sécurisation du Dormoir de Lantara

3/ Le projet d’extension des réserves biologiques intégrales (RBI) dans la forêt domaniale de Fontainebleau.

Depuis 1996, les RBI représentent 580 ha et près de 3% de la forêt domaniale. L’extension de ces RBI a pour but de poursuivre la constitution d’un réseau au niveau national et répondre à une commande de l’Etat dans le cadre du contrat Etat-ONF 2001-2006 ainsi qu’aux attentes des naturalistes et scientifiques locaux.

Les principes de sélection retenus pour cette extension, compte tenu de l’existant, sont :

· privilégier l’intérêt écologique en tenant compte des autres enjeux

· une surface seuil d’au moins 50 ha

· une meilleure représentativité possible des habitats et des peuplements

· une topo séquence géo-pédologique complète

· s’appuyer sur le réseau pré existant

· privilégier plusieurs noyaux

· mettre en place un réseau cohérent, avec une possibilité de corridors entre les différentes réserves

· tenir compte des contraintes de fréquentation

L’extension porte sur une surface de 498 ha.

Pour trois de ces réserves ; celles du gros-Fouteau - hauteurs de la Solle, du chêne brûlé et de la vallée Jauberton, il est proposé de maintenir un accueil du public via des itinéraires sécurisés de traversée, pour utiliser ces RBI comme outils pédagogiques pour communiquer sur le fonctionnement naturel des écosystèmes.

Il existe également des itinéraires privilégiés de découverte des RBI, il s’agit de routes forestières fermées à la circulation qui longent les RBI.

Des panneaux d’information sur ces réserves biologiques intégrales existent déjà sur un certain nombre d’aires de stationnement. En ce qui concerne la matérialisation des limites de ces réserves, on envisage, pour ces extensions, de renforcer l’information du public avec deux mini projets ; Pour la réserve du Chêne brûlé, mise en place d’un panneau moins généraliste, plus ciblé sur l’historique de cette réserve, et pour la RBI des hauteurs de la Solle, mise en place à l’aide de panneaux, d’un circuit de découverte pédagogique au départ de Fontainebleau.

La mise en place de l’extension de ces RBI (matérialisation et plan de gestion) s’effectuera sur plusieurs années.

M. DERORY ajoute que certains des arguments des opposants à ces réserves étaient qu’elles n’avaient pas d’existence légale, pas de plan de gestion agréé, et qu’on ne suivait pas l’évolution de ces réserves. Il s’est donc engagé à ce que les plans de gestion soient approuvés et à ce qu’un « état zéro » de ces RBI soit établi afin de suivre leur évolution. Ces réserves ne doivent pas être des sanctuaires, d’où l’effort d’ouverture et de pédagogie vis à vis du public.

Les participants sont alors invités à faire connaître leurs observations.

A la question de savoir pourquoi les massifs des trois Pignons et de la Commanderie n’étaient pas concernés par les RBI, M. DERORY précise que le classement d’une réserve s’appuie sur une réalité biologique et écologique, qui ne se rencontre pas réellement sur ces deux massifs. Par ailleurs, il existe d’autres outils que les RBI, comme les réserves biologiques dirigées.

M. SIBLET (DIREN) ajoute que dans le massif des trois Pignons, on rencontre surtout des milieux dits « pionniers » qu’on souhaite maintenir ouverts et qui nécessitent donc des interventions, d’où l’absence de RBI dans ce massif.

Le représentant du SDIS demande s’il exite une surface maximale pour les réserves, auquel cas une surface importante peut poser des problèmes pour identifier la parcelle, lors d’un départ de feu.

M. le Préfet indique que compte tenu de la connaissance du parcellaire, cela ne devrait pas poser de problèmes.

M. SAINT LOUBERT BIE (les amis de la forêt de Fontainebleau) ne se déclare pas systématiquement opposé aux RBI, d’autant qu’en 1996, il était tout à fait d’accord pour le classement de 564 ha de RBI.

Mais il y a trois ans, lors de la première ébauche de ce projet qui portait sur une augmentation de 120% de la surface et dans des secteurs très visités du public, il était totalement opposé à cette extension.

Toutefois, après une négociation très constructive, en diminuant quelque peu la surface proposée et dans des secteurs moins fréquentés, il s’est résolu à accepter ce compromis avec l’ONF.

M. le Préfet rappelle que ce projet d’extension résulte du contrat Etat-ONF 2001-2006.

II. Point de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt sur le dossier « classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau »

Mme HAQUIN rappelle brièvement l’historique de ce dossier. En 2006, s’est tenue l’enquête complémentaire n°4 qui finalise cette procédure de classement commencée en 1999. Cette enquête qui a eu lieu du 8 juin 2006 au 7 juillet 2006 concerne les communes de Fontainebleau (aménagement du carrefour de la Table du Roi et du carrefour dit du Bréau), Saint Pierre les Nemours (contournement ouest) et Larchant (aménagement d’un tourne à gauche). Elle conduit à un gain de surface classée en forêt de protection de l’ordre de 15 ha.

Après un passage en commission départementale de la nature, des paysages et des sites, ce dossier sera transmis par le Ministère de l’agriculture et de la pêche au Conseil d’Etat qui prendra un décret de classement courant 2007.

M. le Préfet ajoute que la demande du Conseil Général, portant sur l’aménagement du carrefour de la Libération, n’a pu être prise en compte dans cette dernière enquête publique pour des raisons juridiques. Seules les opérations prévues au début de cette procédure de classement, mais qui n’avaient pu être finalisées, pouvaient être incluses dans cette 4ème enquête publique.

III. Exposé du Comité départemental de la randonnée (CODERANDO) sur les chemins de grandes randonnées (GR)

M. LOPEZ présente la refonte des chemins de grande randonnée (GR) en forêt de Fontainebleau à l’aide du power point qui sera transmis par mail à toute personne qui en fera la demande auprès de la DAIDD.

Il explique que cette refonte est apparue nécessaire compte tenu du fait 

- que les GR ont plus de 50 ans, 

- de la superposition de quelques tronçons avec les sentiers « bleus », 

- de l’augmentation de la circulation automobile, 

- de la fréquentation de la forêt, 

- de la nécessité de desservir des points touristiques et

-de l’existence des réserves biologiques intégrales.

Il présente pour le GR 1 et le GR 11, les modifications intervenues, qui ont été validées par l’ONF et homologuées par la fédération française de randonnée pédestre en 2004.

En conclusion, il considère qu’il manque des hébergements en forêt pour les randonneurs, qu’il est essentiel que les problèmes de sécurité (traversée de la N6, des carrefours de Paris et de Maintenon) soient rapidement résolus et indique que le CODERANDO n’a aucun financement pour la signalétique ; il est à la recherche de partenaires financiers.

En ce qui concerne les aménagements piétons de certaines voies, M. le Préfet indique que la gestion des routes a été transférée au Conseil Général au 1er janvier 2006.

M. STEINBERG (La vie à vélo) rappelle la nécessité de réaliser une piste cyclable entre Milly la Forêt et Fontainebleau.

M. SAINT LOUBERT BIE, précise que les sentiers bleus dits Dénecourt qui parcourent 300 km dans le massif de Fontainebleau, sont les compléments des GR, bien que les objectifs soient différents ; ils sont plus une recherche des endroits pittoresques de la forêt.

A la question de connaître la date de mise en chantier du passage souterrain de la RN7 au niveau du carrefour de Paris, M. MOUSSIERE, représentant du Conseil Général, indique que le département va reprendre les études et les aménagements lancés par l’Etat sur les routes dont notamment l’aménagement du carrefour de Paris. Les études sont engagées, mais aucune date ne peut encore être donnée pour la réalisation de cet ouvrage.

D’autres secteurs sont à l’étude, comme la traversée en 2 temps de la RN 6 au nord de Fontainebleau et le carrefour de Maintenon.

En ce qui concerne les pistes cyclables, le département va prochainement valider un schéma départemental des itinéraires cyclables.

VI. Point de la Direction régionale de l’environnement sur le document d’objectifs du site NATURA 2000 du massif de Fontainebleau.

M. SIBLET (DIREN) indique que le comité restreint du site Natura 2000 du Massif de Fontainebleau désigné au titre des directives Oiseaux et Habitats, a poursuivi le travail d’élaboration du document d’objectifs (DOCOB) qui a été validé 

par le comité de pilotage, ce jour. Dans un délai très bref, ce DOCOB sera approuvé par M. le Préfet. Ainsi les premiers contrats pourront être signés. Le 
premier signataire devrait être l’ONF, mais tout propriétaire ou ses ayants droit a la possibilité de signer des contrats Natura 2000 sur la base des 14 cahiers des charges annexés au DOCOB ou adhérer à la charte Natura 2000, sorte de code de bonnes pratiques, qui permet au signataire d’être exonéré de la taxe sur le foncier non bâti. La signature d’un contrat et de la charte peut se cumuler.

V. Questions diverses
A la question d’un possible jalonnement pour les cyclistes des itinéraires dans le massif de Fontainebleau, M. MOUSSIERE du Conseil Général précise que dans le cadre du Schéma départemental des itinéraires cyclables, un jalonnement sera prévu mais pas un balisage.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, la réunion est déclarée close.

Le Préfet 

Jacques BARTHELEMY
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